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ARTICLE 32

À l’alinéa 4, après le mot : 

« orateur »,

insérer les mots : 

« par groupe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  visant  au  respect  du pluralisme dans  les débats  au  sein  de l’Assemblée
Nationale en permettant  à un orateur  par groupe de s’exprimer suite aux avis identiques de la
commission et du Gouvernement. 


